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DMF: interroger
mais aussi soutenir
Cette chronique du conseiller national Jacques-Simon
Eggly, parue dans le Journal de Geneve et Gazette de
Lausanne le 6 fevrier 1996, garde tout son interet deux mois et
demi plus tard, dans la mesure eile met en evidence des
constantes de notre politique nationale. D'autre part, cette
lucide prise de position, devenue une sorte d'introduction
ä l'entretien que le chef du DMF nous a aecorde, doit
apparaitre comme une formulation de la deontologie de la
Revue militaire suisse.

49

En politique, il ne faut pas
jouer les autruches et refuser

de voir ce qui ne va pas.
Mais il faut egalement
savoir ramer ä contre-cou-
rant, reagir aux reactions
excessives qui visent ä

l'exploitation politique des
ineidents reveles, sans esprit
d'equite envers l'essentiel.
Nous pensons ici, evidemment,

ä l'affaire Nyffeneg-
ger, qui secoue le Departement

militaire, qui excite la

presse et qui perturbe les
milieux politiques. On a vu
des socialistes se preeipiter
avec gourmandise sur
l'affaire, et meme evoquer la
creation d'une commission
parlementaire d'enquete,
soit une procedure
exceptionnelle hors de proportion.

La presse, suivant ä la
fois sa logique du devoir
d'information et son auto-
allumage naturel, penche
vers les dramatisations. II y
a donc bien lieu de remettre
les faits et les analyses ä
leur juste place, dans les
perspectives adequates.

Jusqu'ä preuve du
contraire, il s'agit de detourne-
ment d'argent, par un
officier, semble-t-il, medioere

et ä l'ethique elastique.
Un malaise supplementaire
vient de ce que les agissements

delictueux se
seraient inscrits dans le cadre
d'une grande manifestation
patriotique marquant le
cinquantieme anniversaire de
la Mobilisation. Des choses
de ce genre arrivent parfois
lors d'oecasions encore plus
genantes : par exemple
dans le cadre d'aetions
humanitaires. C'est toujours
tres choquant. Toutefois, il
n'y a aueune raison, a priori,

pour que le bläme s'eten-
de ä l'institution et ä
l'ensemble de son action. Or,
c'est, precisement, l'amalgame

auquel ne resistent
pas ceux qui n'ont guere
d'attachement, quoi qu'ils
en disent, ä l'institution
visee. Ici, on l'a compris, il
s'agit du Departement
militaire federal et de la defense

nationale.

Oh, certes, des questions
se posent, sur lesquelles il
est indispensable que les
parlementaires aient des
reponses claires. Comment
le colonel Nyffenegger a-t-il
pu continuer sa carriere et
se voir confier une respon-
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